
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2305_043

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;

- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;

- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

CONSIDÉRANT : 

- L’engagement de la collectivité dans un Atlas de la Biodiversité Communale, soutenu par l’Office Français
de la Biodiversité, du 1er juillet 2021 au 30 juin 2023 ;

-  La  volonté  de  la  Ville  de  Montivilliers  d’établir  un  plan  d’action opérationnel  pour  le  maintien et  la
préservation de la biodiversité, en se basant sur les résultats des inventaires naturalistes réalisés dans le
cadre de l’Atlas de la Biodiversité Communale ;

DÉCIDE : 

De  signer  un  contrat  avec  l’entreprise  BIODIVACTION  concernant  la  réalisation  d’un  plan  d’action
biodiversité basé sur la  définition des trames vertes et  bleues communales.  Le montant de ce marché
s’élève à 13 200 € TTC, et est signé pour une durée de 4 mois.

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation. 

Imputation budgétaire
Exercice : 2023

Budget principal : 12 000 € TTC
Sous-fonction et rubriques : 842
Nature et intitulé : 6228 – Divers



Budget annexe Eco-quartier : 1 200 € TTC
Sous-fonction et rubriques : 70

Nature et intitulé : 6045 

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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